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- Les rapports de Monsieur Michaël Abitbol, Commissaire aux Apports et aux Avantages 
Particuliers , sur la conversion de 10 Actions Ordinaires en actions de préférence telles que 
définies actuellement dans les statuts actuels de la Société (les "Actions de Préférence 1" ou 
"ADP 1"), sur la 
"Actions de Préférence 2" ou "ADP 2") et la conversion de 9.400.000 Actions Ordinaires en 
ADP 2 et actions de préférence dites de type 3 (les 
"Actions de Préférence 3" ou "ADP 3") et la conversion de 5.191.490 Actions Ordinaires en 
ADP 3 ; 

- Les rapports spéciaux du commissaire aux Comptes de la Société établis conformément aux 
articles L. 228-12 et R. 228-20 du code de commerce ; 

- Les statuts actuels de la Société ; 
-  création des ADP 1, ADP 2 

et ADP 3; 
- Le procès-verbal des décisions du comité de suivi de la Société autorisant les opérations 

décrites ci-après ; 
- Le texte des décisions soumises aux Associés. 

 
II  ONT PRIS CONFORMEMENT A LA LOI ET AUX STATUTS DE LA SOCIETE, LES DECISIONS SUIVANTES 
RELATIVES A  : 
 
- Changement de dénomination  Actions de 

Préférence » en « Actions de Préférence 1 » ou « ADP 1 » ; 
 

- Conversion de 10 Actions Ordinaires appartenant à Younight by Vicartem en 10 ADP 1 ; 
 

- nouvelle  Actions de Préférence 2 » ou 
« ADP 2 » et détermination des droits particuliers y attachés ; 
 

- Conversion des 9.400.000 Actions Ordinaires détenues par FPCI Extendam Hôtel Europe 
(représenté par sa société de Gestion, Extendam (789 931 318 RCS Paris) en 9.400.000 ADP 2 ; 
 

- e nouvelle  Actions de Préférence 3 » ou 
« ADP 3 » et détermination des droits particuliers y attachés ; 

 
- Conversion de 260.490 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem Hôtellerie ainsi que de 

4.931.000 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem Patrimoine en 5.191.490 ADP 3 ; 
 

- Modification corrélative des statuts ; 
 

-  
 
 
  

DocuSign Envelope ID: 22DEAEC0-7304-48BB-8CBA-2B38D10A5313



3 
 

PREMIERE DECISION
(Changement de dénomination  Actions de 

Préférence » en « Actions de Préférence 1 » ou « ADP 1 ») 
 

 
Les Associés, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du Président 
décisions ci-après,  
 
décident de renommer  dite « Actions de Préférence » dont les 
avantages et droits particuliers sont actuels de la Société en « Actions 
de Préférence 1 » ou « ADP 1 ».  
 
prennent acte que cette catégorie , créée le 20 juillet 2021  pas donné lieu 
à la création, par émission ou conversion, d  Action de Préférence 1 » (anciennement 
« Actions de Préférence ») depuis cette date. 
 

 
 

 
DEUXIEME DECISION 

(Conversion de 10 Actions Ordinaires appartenant à Younight by Vicartem en 10 ADP 1) 
 
 
Les Associés, 
 

-avant, 
 
après avoir pris connaissance (i) du rapport du Président, (ii) du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes de la Société établi conformément aux dispositions des articles L. 228-12 et R. 228-20 du code 
de commerce et (iii) des statuts de la Société,  
 
après avoir constaté, à toute fin utile, que les actions existantes de la Société sont des actions 
ordinaires, toutes souscrites et libérées, 
 
décident de convertir les dix (10) Actions Ordinaires appartenant à la société Younight by Vicartem en 
dix (10) ADP 1  ; 
 
décident que cette conversion prendra effet à compter de ce jour sous réserve de l

-après soumises aux Associés ;  
 

prennent acte de ce que les droits politiques de la société YOUNIGHT BY VICARTEM ne sont pas en 
compte  228-15 alinéa 2 du Code de commerce ; 
 
constatent la société YOUNIGHT BY 
VICARTEM (et appartenant donc aux trois autres Associés, Vicartem Hôtellerie, Vicartem Patrimoine 

proposé aux 3ème et 5ème décisions ci-après que 9.400.000 Actions Ordinaires appartenant au FPCI 
Extendam Hôtel Europe soient converties en Actions de Préférence 2 dont la création est proposée à 
la 3ème décision ci-après et que les 5.191.490 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem Hôtellerie et 
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Vicartem Patrimoine soient converties en Actions de Préférence 3 dont la création est proposée à la 
5ème décision ci-après ; 

 
prennent également acte de ce que la conversion desdites 9.400.000 Actions Ordinaires en Actions de 

décision
nécessaire de convoquer le s ADP 2 et ADP 3 et la 
conversion desdites 9.400.000 Actions Ordinaires en ADP 2 et desdites 5.191.490 Actions Ordinaires 
en ADP 3 ; 
 
En tant que de besoin, donnent au Président de la Société tous pouvoirs 
réalisation définitive de la conversion décidée aux termes de la présente décision. 

 
étant rappelé que les 10 Actions Ordinaires 

dont il est proposé la conversion en Actions de Préférence 1 à la présente décision 
en compte. 
 
 

TROISIEME DECISION 
(  « Actions de Préférence 2 » ou « ADP 2 » 

et détermination des droits particuliers y attachés) 
 
 
Les Associés, 
 
après avoir pris connaissance (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du Commissaire aux Apports 
et aux Avantages Particuliers établi conformément aux dispositions des articles L. 225-147 et L. 228-
15 du Code de commerce relatif à la création des ADP 2, (iii) du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes de la Société établi conformément aux articles L. 228-12 et R. 228-20 du code de commerce 
et (iv) du projet de statuts de la Société contenant les droits particuliers attachés aux ADP 2,  
 
après avoir constaté, à toute fin utile, que les actions existantes de la Société sont des actions 
ordinaires (étant précisé qu'il a été décidé à la deuxième décision qui précède de convertir les 10 
Actions Ordinaires appartenant à Younight by Vicartem en ADP 1, ladite conversion prenant effet à 

, toutes souscrites et libérées, 
 
décident   Actions de Préférence 2 » 
ou « ADP 2 »  Termes et Conditions des Actions 
de Préférence » nouvelle annexe des statuts de la Société, tels que modifiés et reproduits au sein de 
la 7ème décision ci-après, sous réserve de son approbation, prenant acte expressément de ce 
des ADP 2 est de permettre à leur porteur Associés 
porteurs 5ème 
décision ci-après.  
 
Les droits attachés à ces actions de préférence ne pourront être modifiés, y compris par suite de 
modifications ou d'amortissement du capital social, comme en cas de fusion ou de scission de la 
Société, qu'après approbation de l'Assemblée spéciale des associés de ladite catégorie, statuant dans 
les conditions et selon les modalités prévues à l'article L. 225-99 du Code de commerce, étant précisé 
toutefois en tant que de besoin, que la création des Actions de Préférence 3  la 6ème 
décision ci-après ne modifiera en aucune manière lesdits droits. 
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étant rappelé que les 9.400.000 Actions 

pas été prises en compte. 
 
 

QUATRIEME DECISION 
(Conversion de 9.400.000 Actions Ordinaires détenues par le FPCI Extendam Hôtel Europe en 

9.400.000 ADP 2) 
 

 
Les Associés, 
 
e troisième décision ci-avant,  
 
après avoir pris connaissance (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du Commissaire aux Apports 
et aux Avantages Particuliers établi conformément aux dispositions des articles L. 225-147 et L. 228-
15 du Code de commerce relatif à la création des ADP 2, (iii) du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes de la Société établi conformément aux articles L. 228-12 et R. 228-20 du code de commerce 
et (iv) du projet de statuts de la Société contenant les droits particuliers attachés aux ADP 2, 
 
décident de convertir les neuf millions quatre cent mille (9.400.000) Actions Ordinaires appartenant 
au FPCI Extendam Hôtel Europe en neuf millions quatre cent mille (9.400.000) Actions de Préférence 
2 créées à la troisième décision adoptée ci-avant et bénéficiant des droits particuliers décrits à la 
septième décision ci-après, sous réserve de son approbation
contre une ADP 2 sans prime de conversion , 

 
décident 

-après soumises aux Associés ;  
 

approuvent, en tant que de besoin, les droits particuliers que les Actions de Préférence 2 résultant de 
la conversion desdites 9.400.000 Actions Ordinaires décidée aux termes de la présente décision sont 
susceptibles de conférer à leur propriétaire ; 

 
prennent acte de ce que les droits politiques de FPCI Extendam Hôtel Europe, représenté par sa Société 
de Gestion, Extendam, propriétaire desdites 9.400.000 Actions Ordinaires objets de la présente 
conversion en Actions de Préférence 2 ne sont pas en compte conformément aux dispositions de 

-15 alinéa 2 du Code de commerce,  
 

constatent que les 5.191.500 Actions FPCI Extendam Hôtel Europe (et 
appartenant donc aux trois autres Associés, Vicartem Hôtellerie, Vicartem Patrimoine et Younight by 
Vicartem) demeurent des Actions Ordinaires, étant rappelé que, s 10 Actions détenues 
par Younight by Vicartem il a été décidé à la troisième décision qui précède de les convertir en ADP 1 

 et que , il 
est proposé à la 6ème décision ci-après que les 5.191.490 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem 
Hôtellerie et Vicartem Patrimoine soient converties en Actions de Préférence 3 dont la création est 
proposée à la 5ème décision ci-après ; 

 
prennent acte de ce que la conversion desdites 9.400.000 Actions Ordinaires en Actions de Préférence 

5.191.490 Actions de Préférence 3, il 

5.191.490 Actions Ordinaires en ADP 3 ; 
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En tant que de besoin, donnent au Président de la Société tous pouvoirs 
réalisation définitive de la conversion décidée aux termes de la présente décision. 
 
Cette décision  des 5.191.500 Actions bénéficiaires du droit de vote 
relativement à ladite décision, étant rappelé que les 9.400.000 Actions dont il est proposé la 
conversion en Actions de Préférence 2  
 
 

CINQUIEME DECISION 
 Actions de Préférence 3 » ou « ADP 3 » 

et détermination des droits particuliers y attachés) 
 
Les Associés, 
 
après avoir pris connaissance (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du Commissaire aux Apports 
et aux Avantages Particuliers établi conformément aux dispositions des articles L. 225-147 et L. 228-
15 du Code de commerce relatif à la création des ADP 2, (iii) du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes de la Société établi conformément aux articles L. 228-12 et R. 228-20 du code de commerce 
et (iv) du projet de statuts de la Société contenant les droits particuliers attachés aux ADP 3,  
 
après avoir constaté, à toute fin utile, que les actions existantes de la Société sont des Actions 
Ordinaires toutes souscrites et libérées (étant précisé qu'il a été décidé aux deuxième et quatrième 
décisions qui précèdent de convertir les 10 Actions Ordinaires appartenant à Younight by Vicartem en 
ADP 1 et les 9.400.000 Actions Ordinaires appartenant au FCPI Extendam Hôtel Europe en ADP 2, 

 
 
décident  Actions de Préférence 3 » 
ou « ADP 3 « Termes et Conditions des Actions 
de Préférence » nouvelle annexe des statuts de la Société, tels que modifiés et reproduits au sein de 
la 7ème décision ci-
des ADP 

3.  
 
Les droits attachés à ces actions de préférence ne pourront être modifiés, y compris par suite de 
modifications ou d'amortissement du capital social, comme en cas de fusion ou de scission de la 
Société, qu'après approbation de l'Assemblée spéciale des associés de ladite catégorie, statuant dans 
les conditions et selon les modalités prévues à l'article L. 225-99 du Code de commerce. 
 

étant rappelé que les 5.191.490 Actions 
Ordinaires dont il est proposé la conversion en Actions de Préférence 3 
pas été prises en compte. 
 
 

SIXIEME DECISION 
(Conversion de 260.490 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem Hôtellerie ainsi que de 

4.931.000 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem Patrimoine en 5.191.490 ADP 3) 
 

 
Les Associés, 
 

-avant,  
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après avoir pris connaissance (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du Commissaire aux Apports 
et aux Avantages Particuliers établi conformément aux dispositions des articles L. 225-147 et L. 228-
15 du Code de commerce relatif à la création des ADP 2, (iii) du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes de la Société établi conformément aux articles L. 228-12 et R. 228-20 du code de commerce 
et (iv) du projet de statuts de la Société contenant les droits particuliers attachés aux ADP 3, 
 
décident de convertir les 5.191.490 Actions Ordinaires appartenant à Vicartem Hôtellerie à hauteur de 
260.490 Actions Ordinaires et à Vicartem Patrimoine à hauteur de 4.931.000 Actions Ordinaires en 
5.191.490 Actions de Préférence 3 créées à la cinquième décision adoptée ci-avant et bénéficiant des 
droits particuliers décrits à la septième décision ci-après, sous réserve de son approbation, selon une 

 , 
 

décident 
-après soumises aux Associés ;  

 
approuvent, en tant que de besoin, les droits particuliers que les Actions de Préférence 3 résultant de 
la conversion desdites 5.191.490 Actions Ordinaires décidée aux termes de la présente décision sont 
susceptibles de conférer à leur propriétaire ; 

 
prennent acte de ce que les droits politiques de Vicartem Hôtellerie et de Vicartem Patrimoine, 
propriétaires desdites 5.191.490 Actions Ordinaires objets de la présente conversion en Actions de 
Préférence 3 -15 alinéa 2 du 
Code de commerce,  

 
constatent 
(et appartenant donc aux deux autres Associés, FPCI Extendam Hôtel Europe et Younight by Vicartem) 
demeurent des Actions Ordinaires, étant rappelé que s 10 Actions détenues par Younight 
by Vicartem et des 9.400.000 Actions détenues par le FPCI Extendam Hôtel Europe, il a été décidé aux 
troisième et cinquième décisions qui précèdent de les convertir en Actions de Préférence 1 et 2 

 de  
 
En tant que de besoin, donnent au Président de la Société tous pouvoirs 
réalisation définitive de la conversion décidée aux termes de la présente décision. 
 

étant rappelé que les 5.191.490 Actions 

pas été prises en compte. 
 
 

SEPTIEME DECISION 
(Modification corrélative des statuts) 

 
Les Associés, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du Président,  
 
décident de modifier les statuts de la Société de la manière suivante : 
 
-  Apports » est modifié de la manière suivante :  

 
o paragraphe suivant, portant le numéro 6.8 :  
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« Aux termes des décisions des Associés de la Société du 6 mars 2024, il a été procédé au 
changement de la dénomination de la catégorie dite « Actions de Préférence » créée le 20 juillet 

relaté au paragraphe 6.4 du présent article, lesquelles deviennent les 
« Actions de Préférence 1 » ou les « ADP 1 » et la création de deux nouvelles catégories 

 Actions de Préférence 2» ou « ADP 2 » de première part et dite 
« Actions de Préférence 3 » ou « ADP 3 » de seconde part, 
chacune et dont les avantages et droits particuliers sont stipulés en Annexe 1 (telle que modifiée 
par rapport à la précédente version) » ; 
 

o demeure inchangé ; 
 

-  Capital social » est supprimé et remplacé par le contenu suivant : 
 
« Le capital social est fixé à la somme de quatorze millions cinq cent quatre-vingt-onze mille cinq 
cents euros (14.591.500 -vingt-onze mille cinq cents 

  chacune, réparties de la manière 
suivante :  
 
o Zéro action ordinaire ( les "Action(s) Ordinaire(s)" ou "AO") ; 

 
o Dix (10) actions de préférence dites de type 1 (les "Actions de Préférence 1" ou "ADP 1" créées 

 228-11 et 
suivants du Code de commerce, lesquelles sont régies par et auxquelles sont attachés les droits 
décrits en Annexe 1 et appartiennent à la société Younight by Vicartem, société par actions 
simplifiée, dont le siège social est situé 35 boulevard de la Liberté  35000 Rennes, identifiée 
sous le numéro 901 215 822 RCS Rennes, 
 

o Neuf millions quatre cent mille (9.400.000) actions de préférence dites de type 2 (les "Actions 
de Préférence 2" ou "ADP 2") créées à titre permanent et qui constituent des actions de 

 228-11 et suivants du Code de commerce, lesquelles sont 
régies par et auxquelles sont attachés les droits décrits en Annexe 1 et appartiennent au FPCI 
Extendam Hôtel Europe, fonds professionnel de capital investissement (FPCI) dont la société de 
gestion est Extendam, société anonyme au capital de 1.800.000 euros dont le siège social est 
situé 79 rue la Boétie  75008 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 789 931 318 ; 
 

o Cinq millions cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-vingt-dix (5.191.490) actions de 
préférence dites de type 3 (les "Actions de Préférence 3" ou "ADP 3"), créées à titre permanent 

 228-11 et suivants du Code 
de commerce, lesquelles sont régies par et auxquelles sont attachés les droits décrits en Annexe 
1 et appartiennent à la société Vicartem Hôtellerie, société par actions simplifiée, dont le siège 
social est situé 35 boulevard de la Liberté  35000 Rennes, identifiée sous le numéro 
518 036 199 RCS Rennes à hauteur de 260.490 ADP 3 et à la société Vicartem Patrimoine, 
société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 35 boulevard de la Liberté  35000 
Rennes, identifiée sous le numéro 421 152 885 RCS Rennes à hauteur de 4.931.000 ADP 3 . 
 

- Le contenu du sous-paragraphe 10.2.2 du paragraphe 10.2 « Droits et obligations attachés aux 
 Forme des Actions  Droits et obligations attachés aux Actions » 

est modifié de la manière suivante : 
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- La phrase : « Il est précisé que les actions ordinaires AO ne constituent pas une catégorie 
déterminée  225-99 du Code de commerce et que les actions de 

 225-99 du Code de commerce » devient :  
 
« Il est précisé que les actions ordinaires AO ne constituent pas une catégorie déterminée 

 225-99 du Code de commerce et que les actions de préférence 
t chacune une 

 225-99 du Code de commerce ; 
 

- La quatrième phrase dudit sous-paragraphe commençant par « 
associés de la Société a statué sur leur création par décision en date du 20 juillet 2021 » est 
modifié de la manière suivante : 
 

o Pour plus de clarté, il est décidé que cette phrase constitue désormais un nouveau 
sous-sous-paragraphe ; 
 

o Le début de la phrase devient : « 
associés de la Société a statué sur leur création par décision en date du 20 juillet 
2021 », le reste demeurant inchangé ; 
 

o Il est ajouté une nouvelle phrase : « es associés ont statué 
sur leur création par décision en date du 6 mars 2024, au vu du rapport du Président, 
du commissaire aux comptes et de Monsieur Michaël ABITBOL, commissaire aux 
comptes inscrit à la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Versailles, 
en qualité de commissaire aux avantages particuliers nommé par décision unanime 
des associés de la Société en date du 6 mars 2024. 

 
- Dans la dernière phrase, il est ajouté « 1, 2 ou 3 » après « Actions de Préférence » ; 

 
- Le reste du sous-paragraphe demeure inchangé ; 
 

- Le contenu de l « Termes et Conditions des Actions de Préférence » est supprimé et 
remplacé par le contenu suivant : 
 
« 

par les définitions figurant aux Statuts ou au 1. « Définitions » ci-après. 
 
Les Actions de Préférence bénéficieront en complément des droits attachés par la loi, le Pacte et les 
Statuts aux actions ordinaires en ce comprises les AO, à titre permanent, des droits et préférences 
décrits ci-après : 
 
1. DEFINITIONS 

 
 Termes et conditions des Actions de Préférence », les 

 : 
 
« Actions » signifie les actions ordinaires en ce comprises les AO et les Actions de Préférence 
émises       ou à émettre par la Société ;  
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« Action(s) de Préférence », ou « ADP » signifient la ou les actions de préférence, de type 1, 
2 ou 3 (ou de type 1, 2 ou 3) converties et/ou émises ou à convertir et/ou à émettre par la 
Société ; 
 
« Action(s) de Préférence 1 », ou « ADP 1 » signifient la ou les actions de préférence, de type 
1 converties et/ou émises ou à convertir et/ou à émettre par la Société ; 
 
« Action(s) de Préférence 2 », ou « ADP 2 » signifient la ou les actions de préférence, de type 
2 converties et/ou émises ou à convertir et/ou à émettre par la Société ; 
 
« Action(s) de Préférence 3 », ou « ADP 3 » signifient la ou les actions de préférence, de type 
3 converties et/ou émises ou à convertir et/ou à émettre par la Société ; 
 
« Action(s) Ordinaire(s) » ou « AO » signifie une ou des actions ordinaires émises ou à 
émettre par la Société ; 
 
« Affilié » signifie,   Entité, (i) toute Entité qui, directement ou indirectement, 
à travers un ou plusieurs intermédiaires, Contrôle, est Contrôlée par ou est sous le Contrôle 

 telle Entité, (ii) toute Entité gérée, conseillée ou Contrôlée par la même société de 
gestion que cette Entité (ci-après la «Société de Gestion de ») ou par une société de 
gestion Contrôlée par la Société de Gestion de  (pour les besoins des présentes, un 

 société de gestion) et (iii) 
toute Entité gérée par la Société de Gestion de  ou toute Entité qui est Contrôlée 
directement ou indirectement par une Entité qui est gérée ou conseillée par la Société de 

gérée ou 
des présentes les Entités du Groupe ne pourront être considérées comme des Affiliés des 
Associés ; 
 
« Associé  ; 
 
« Contrôle 
contrat, de plus de 50% du capital social et des droits de vote d'une Entité ou a la 

-  
III), étant précisé qu'un general partner ou une société de gestion d'un fonds 
d'investissement ou d'un fonds commun de placement à risques est réputé contrôler ledit 
fonds pour les besoins de la présente définition, les termes « Contrôlé » et « Contrôlant » 
étant entendu par référence à la notion ainsi définie de Contrôle ; 
 
« Décaissements » signifie (pour les besoins des présentes, sans double comptabilisation), 

compensation de créance(s)), tout apport en nature, ou tout autre procédé de financement, 
versé par chacun des Associés (pris individuellement) en relation avec son Investissement 

 de toute nature et 
de toute catégorie donnant accès ou non, directement ou indirectement, immédiatement 
ou à terme au capital social de toute Entité du Groupe (y compris le nominal et toute prime 

 individuellement) à toute 
Entité du Groupe, sous quelque forme que ce soit en ce compris toute créance en compte 

  

toute Entité du er 
Décaissement (ce dernier inclus dans la comptabilisation du montant total des 
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dernier Titre de la Société détenu par
concerné (incluse). Un même flux ne pourra venir à la 

 Nonobstant toute clause 
contraire, il est en outre convenu que les Décaissements  en aucun  cas des flux, 
quels  soient la nature et  payés par tout Associé (pris individuellement) dans le 
cadre  Transfert Libre » au titre du Pacte. 
 

considérés comme des Décaissements ; 
 
« Encaissement » signifie (pour les besoins des présentes, sans double comptabilisation), à 
compter 
Titre de la Société 
définitivement encaissées par chacun des Associés (chacun pris individuellement) en 
relation avec son Investissement et au titre des  Décaissements effectués par lui et 
notamment (a) toutes les sommes effectivement perçues en nature et/ou en numéraire 

 ou inscrites à son crédit en compte 
 des Titres donnant accès ou non, directement 

ou indirectement, immédiatement ou à terme au capital social de toute Entité du Groupe (y 

(pris individuellement) (y compris notamment le nominal et toute prime  toute 
Somme distribuable etc.) et/ou (ii) de tout remboursement (en principal et intérêt) de prêt 
accordé par tout Associé (pris individuellement) à toute Entité du Groupe, sous quelque 
forme que ce         s
obligation simple ou composée  émise par la Société et (b) tous produits de Tout Transfert 

 Transferts des Titres de toute Entité du Groupe détenu, ou de toute 
 considéré (pris individuellement), étant précisé que ces 

produits de Transfert sont nets des Frais. Nonobstant toute clause contraire, il est en outre 
convenu que les Encaissements  en aucun cas des flux, quels  soient la 
nature et  payés par un Associé dans le cadre  « Transfert Libre » au titre du Pacte. 

 en augmentation 
 et réciproquement ; 

 
« Entité » signifie toute personne physique ou morale, joint-venture, fonds 

 capital-risque, fonds professionnels de capital investissement, ou tout 
autre fonds  ou entité, ayant la personnalité morale ou non ; 
 
« Fait Déclencheur » signifie, pour les besoins de la réalisation de la Rétrocession si elle est 
due en application des dispositions qui suivent, pour toute Entité du Groupe (i) toute décision 
par tout organe social de toute Entité du Groupe en  faveur de la distribution de toute Somme 
Distribuable et/ou en faveur de toute réduction du capital social (autrement  réduction 
de capital motivée par des pertes) et/ou (ii) tout Transfert immédiat et différé de tout ou partie 
des Titres (hors Transfert Libre), (iii) la liquidation ou la dissolution ; 
 
« Frais » signifie désigne les frais, débours, honoraires, commissions raisonnables liés au 
Fait 

 Associés concernés par le Fait Déclencheur et mandatés avec  de 
chacun desdits Associés, dès lors  sont directement liés au Fait Déclencheur, à  
de tous frais incombant à la Société ; 
 
« Fusion » a le sens qui lui est donné au paragraphe 2. b) ci-après ; 
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« Groupe » signifie, ensemble, la Société et toutes les sociétés et participations Contrôlées 
par elle ; 

 
« Investissement 
et/ou une des sociétés du Groupe au titre de leur financement et/ou la souscription de tous 
Titres desdites sociétés ou de tout financement (quelle que soit sa forme) apporté 

Groupe ; 
 
« Montant TRI12 » signifie la portion de la Plus-Value qui permet à un Associé considéré 
(pris individuellement) de réaliser un TRI de 12% sur son investissement dans la Société ; 
 
« Montant TRI15 » signifie la portion de la Plus-Value qui permet à un Associé considéré 
(pris individuellement) de réaliser un TRI de 15% sur son investissement dans la Société ; 
 
« Montant TRI18 » signifie la portion de la Plus-Value qui permet à un Associé considéré 
(pris individuellement) de réaliser un TRI de 18% sur son investissement dans la Société ; 
 
« Plus-Value » signifie le prix, contrepartie ou produit total devant être perçu par un Associé 
au titre de Fait Déclencheur (après déduction du montant des Frais 
considérés attachés audit Fait Déclencheur) et correspondant (a) à la différence positive 
entre les Encaissements et les 
de liquidation amiable ou judiciaire de toute Entité du Groupe, à l'actif net de liquidation ; 
 
« Plus-Value Avant Rééquilibrage 1 des ADP 2 » signifie la Plus-Value devant être perçue 

avant le Rééquilibrage 1 des ADP 2; 
 
« Plus-Value Avant Rééquilibrage 2 des ADP 1 » signifie la Plus-Value devant être perçue 

ctions, après le Rééquilibrage 1 des ADP 2 et avant le 
Rééquilibrage 2 des ADP 1 ; 
 
« Plus Value Avant Rééquilibrage 3 des ADP 3 » signifie la Plus-Value devant être perçue par 

3 des ADP 3 ; 
 
« Rééquilibrage 1 des ADP 2 » désigne le processus par lequel la Plus-Value sera 

TRI égal au TRI Moyen 
Pondéré des ADP, étant précisé que le Rééquilibrage 1 des ADP 2 est valable uniquement 
dans le cas où le TRI Moyen Pondéré des ADP est supérieur au TRI réalisé par les Associés 

 
 
« Rééquilibrage 2 des ADP 1 » désigne le processus par lequel la Plus-Value sera 
rééquilibrée  Plus-Value Avant 
Rééquilibrage 2 des ADP 1 réalisée par lesdits   de 
première part et les Associés porteurs 
Rétrocession des ADP 1 ; 
 
« Rééquilibrage 3 des ADP 3 » désigne le processus par lequel la Plus-Value sera 
rééquilibrée entre chacun des 
un TRI égal au TRI Moyen des ADP; 
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« Somme Distribuable »signifie (i) toute somme distribuable par la Société de quelque nature
 

distribuable, tel que déterminé par les dispositions des articles L. 232-11 et L. 232-12 du Code 
de commerce), réserves de toute nature en ce comprises prélevées sur le compte « Prime 

 de nominal, remboursement de principal, toute somme 
distribuable par la Société à titre de réduction de capital, tout boni de liquidation en cas de 
liquidation amiable ou judiciaire de la Société, etc.) et/ou (ii) le prix de Transfert des titres 
de la Société dans le cas de tout Transfert de titres de la Société ; 
 
« Rétrocession » désigne indifféremment la Rétrocession des ADP 1 ou Rétrocession des ADP 
2. 
 
« Rétrocession 1 des ADP 2 » désigne la somme qui aurait dû être théoriquement perçue 

somme est répart  ; 
 
« Rétrocession 2 des ADP 1 » désigne la somme qui aurait dû être théoriquement perçue 

  mais qui est restituée globalement 
2 des ADP 1, laquelle 

application de la répartition inégalitaire de la Plus-  ; 
 
« Rétrocession 3 des ADP 3 » désigne la somme qui aurait dû être théoriquement perçue par 

à chacun des 

 ; 
 
« Titres 

 ; 
 
« TRI » désigne pour chaque Associé considéré (pris individuellement) le taux de rendement 

mier 
Décaissement considéré inclus et le dernier Encaissement (inclus) au titre duquel le TRI est 
calculé, soit le résultat de la formule suivante : 

 
 Où : 

 
 Fi désigne un Décaissement (négatif) ou un Encaissement (positif) « i » le nombre 

de jours après la date du Décaissement et/ou de  du flux Fi 
considéré ; 

 
 n désigne le nombre total de jours écoulés entre la date du premier Décaissement 

(incluse) et la date du dernier Encaissement (incluse) au titre duquel le TRI est 
calculé ; 

 
 Il est rappelé que le TRI est calculé à la date de cession du dernier Titre de la 
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Société détenu par concerné (incluse) ;
 
« TRI Moyen Pondéré des ADP » désigne le TRI moyen pondéré calculé pour des 
Associés porteurs ,  et . 

 
2. PARTAGE DE PLUS-VALUE 

 
A titre liminaire, de convention expresse, il est précisé que :  
 

o 
incluses dans le calcul du TRI Moyen Pondéré des ADP lors de tout Fait Déclencheur, 
 

o Le calcul de la Plus-Value revenant aux Associés porteurs des ADP 1 sera effectué après le 
Rééquilibrage 1 des ADP 2 . 

 
Les Actions de Préférence bénéficieront, outre leurs droits pari-passu au prorata de la participation 
au -Value à 
percevoir par les Associés, dans les conditions ci-après et ce dans les limites du Pacte : 
 
a) Rémunération exclusivement en numéraire 
 

I. Pour les ADP 1 
 
Phase 1 : 
 
Si le TRI Moyen Pondéré des ADP 
au titre d un Fait Générateur, la Plus-Value à percevoir par 
lieu à un rééquilibrage (le « Rééquilibrage 2 des ADP 1 », en leur 

DP selon le cas) 

des ADP.  
 
A ce titre, pour rééquilibrer le montant de Plus-Value Avant Rééquilibrage 2 des ADP 1 au montant 
de Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1 (i) percevront une 
quote-part de la Plus-Value théorique réalisée par le ou les Associés porteur , dont leur TRI 
réalisé au titre dudit Fait Générateur est supérieur au TRI Moyen Pondéré des ADP, par voie de 
retraitement de leurs Encaissements si le TRI Moyen Pondéré des ADP est supérieur au TRI réalisé 

-part de leur Plus-Value réalisée 
 dont leur TRI réalisé au titre dudit Fait Générateur est inférieur au 

TRI Moyen Pondéré des ADP, par voie de retraitement de ses Encaissements au profit des Associés 
de sorte que, in fine, 

rendement de ses Titres, à savoir le TRI Moyen Pondéré des ADP. 
 
Il est encore rappelé que la Rétrocession 2 des ADP 1 (phase 2
la réalisation de la Rétrocession 1 des ADP 2. 
 
Phase 2 :  
 
Après respect de la procédure de la phase 1 visée ci-avant, la Plus-Value à percevoir donnera lieu 
à la répartition inégalitaire suivante entre les Associés pour tout Fait Déclencheur  
selon le cas du Montant TRI12 et/ou du Montant TRI15 et/ou du Montant TRI 18 : 
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i) Dans le cas où le TRI Moyen Pondéré des ADP est inférieur au Montant TRI12, la
Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1 de chaque Associé sera distribuée pari 
passu entre ces Associés au regard de leurs Titres au prorata de la quote-part du 
capital social de la Société auquel ils correspondent (sur une base pleinement 
diluée) ; 
 

ii) Dans le cas où le TRI Moyen Pondéré des ADP est supérieur ou égal au Montant 
TRI12 mais inférieur au Montant TRI15, la portion de la Plus-Value Avant 
Rééquilibrage 2 des ADP 1 comprise entre les bornes visées ci-avant sera répartie 
comme suit : 
 

- 90% de cette portion de la Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1, aux 
Associés sur une base pari passu au regard de leurs Titres au prorata de la quote-
part du capital social de la Société auquel ils correspondent (sur une base 
pleinement diluée) ; et 
 

- 10% de cette portion de la Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1, aux 
Associés porteurs  au prorata des ADP 1 détenues par chacun de ces 
derniers ;  

 
iii) Dans le cas où le TRI Moyen Pondéré des ADP est supérieur ou égal au Montant TRI15 

mais inférieur au Montant TRI18, la portion de la Plus-Value Avant Rééquilibrage 2 
des ADP 1 comprise entre les bornes visées ci-avant sera répartie comme suit : 
 

- 80% de cette portion de la Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1, aux 
Associés sur une base pari passu au regard de leurs Titres au prorata de la quote-
part du capital social de la Société auquel ils correspondent (sur une base 
pleinement diluée) ; et 
 

- 20% de cette portion de la Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1, aux 
Associés porteurs 
derniers ; 

 
iv) Dans le cas où le TRI Moyen Pondéré des ADP est supérieur ou égal au Montant 

TRI18, la portion de la Plus-Value Avant Rééquilibrage 2 des ADP 1 au-delà de la borne 
visée ci-avant sera répartie comme suit : 

 
- 70% de cette portion de la Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1, aux 

Associés sur une base pari passu au regard de leurs Titres au prorata de la quote-
part du capital social de la Société auquel ils correspondent (sur une base 
pleinement diluée) ; et 
 

- 30% de cette portion de la Plus-Value Après Rééquilibrage 2 des ADP 1, aux 
Associés porteurs 
derniers. 

 
Un exemple chiffré figure en Annexe Simulation ADP des Statuts lequel prévaudra en cas de 

 
 

II. Pour les ADP 2 
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-
l que soit le montant du 

des ADP.  
 
A ce titre, pour rééquilibrer le montant de Plus-Value Avant Rééquilibrage 1 des ADP 2 au 
montant de Plus-Value Après Rééquilibrage 1 
percevront une quote-part de la Plus-Value théorique réalisée par les Associés porteurs 
dont leur TRI réalisé au titre dudit Fait Générateur est supérieur au TRI Moyen Pondéré des 
ADP, par voie de retraitement de leurs Encaissements de sorte que chaque Associé porteur 

 2 ait le même rendement de ses Titres, à savoir le TRI Moyen Pondéré des ADP. 
 
Il est rappelé que la Rétrocession 2 
de la Rétrocession 1 des ADP 2. 
 
Un exemple chiffré figure en Annexe Simulation ADP des Statuts lequel prévaudra en cas de 

 
 
 

III. Pour les ADP 3 
 
Si le TRI Moyen Pondéré des ADP est inférieur au TRI réalisé par Associés porteurs 

, la Plus-Value à percevoir pour les Associés porteurs 

à chacun des 
le TRI Moyen Pondéré des ADP.  
 
A ce titre, pour rééquilibrer le montant de Plus-Value Avant Rééquilibrage 3 des ADP 3 au 
montant de Plus-Value Après Rééquilibrage 3 des ADP 3 dont 
le TRI est supérieur au TRI Moyen Pondéré des ADP restitueront une quote-part de leur Plus-

3 dont le TRI est inférieur audit TRI Moyen 
Pondéré des ADP par voie de retraitement de leurs Encaissements au profit des Associés 

 ADP 3 ait le même 
rendement de ses Titres, à savoir le TRI Moyen Pondéré des ADP. 
 
Un exemple chiffré figure en Annexe Simulation ADP des Statuts lequel prévaudra en cas de 

 
 

IV. Stipulations communes aux ADP 1 ADP 2 et ADP 3 
 
Il est précisé que dans le cas où la Plus-
Préférence sera égale à la valeur  AO. 
 

b) Rémunération exclusivement en titres (notamment en cas de fusion)  répartition du prix 
 
De même 
Société

opération étant ci- après désignées « Fusion ») (la société bénéficiaire de l'apport ou 
absorbante étant ci-après désignée l'« Absorbante »), les actions émises par l'Absorbante 
(ci-après désignées les « Actions de Fusion ») en échange des Titres détenus par les Parties 
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participant à la Fusion seront réparties conformément aux règles prévues au paragraphe 2
a) ci-dessus. 
 

chaque Associé 
porteur A  correspondant à 

-dessus pouvaient être 
appliquées. 
 

c) Offre rémunérée en numéraire et titres - Répartition du prix : 
 
En cas de rémunération partiellement en numéraire et partiellement en titres de capital, si 
un Associé porteur en fait la demande la partie numéraire sera 
affectée prioritairement au titulaire des ADP 2 puis aux titulaires des ADP 1 et des ADP 3, 
dans le cadre de son droit de préférence du paragraphe 2. a) ci- dessus, sous cette exception, 
les principes de répartition des paragraphes 2 a) et 2 b) ci-dessus du présent article 

 mutatis mutandis.  
 

d) Evaluation de la contrepartie non numéraire 
 
En cas de Fusion, le prix ou la valeur de marché de chaque Action de Fusion sera déterminé 
par le Président et approuvé par les titulaires préalablement à 
l'approbation du traité de fusion. A défaut la Société aura l'obligation de désigner 

d'évaluation de l'Absorbante et de la Société et de détermination de la valeur de marché 
 présent article. Les Parties 

ses conclusions dans les trente (30) jours de sa désignation, ce dernier devant réaliser sa 
mission dans le respect du principe du contradictoire et devra appliquer les méthodes 
décrites aux présentes. 
 

e) Liquidation 
 
La cession de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs immobilisés de la Société (à 
l'exception de toute cession intra-Groupe) sera réputée constituer une liquidation de la 
Société et, en conséquence, les stipulations des paragraphes a) à d) ci-dessus s'appliqueront 

sera procédé dans les quatre-vingt-dix (90) jours de réalisation de ladite opération à la 
é des sommes ou biens reçus en 

contrepartie de la cession des actifs nette des Frais, par voie de distribution de dividendes, 
de remboursement de prime, de réduction de capital, de liquidation ou par tout autre 
moyen, chacun des Associés s'engageant à prendre toutes mesures à cet effet. 
 
Pour l'application du présent article, les Parties s'engagent, dans le cadre de toute prise de 

immobilisés de la Société susceptible de déclencher l'application du présent article, à 
informer ledit acquéreur potentiel de l'existence et du contenu du présent article ainsi que 
des modalités spécifiques de paiement du prix de cession qui en résultent. 
 

des Actions de Préférence une quote-part du produit perçu dans les conditions visées au 2. 
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a) ci-avant.
 
Chacun des titulaires des Actions de Préférence supportera les impôts (y compris la TVA, le 
cas échéant) liés à la perception de ce(s) montant(s)  
 

3. DROIT DE VOTE 
 
A chaque Action de Préférence est attaché un droit de vote. 
 

4. CONVERSION DES ACTIONS DE PREFERENCE 
 
Chaque Actions Ordinaires de 
tout ou partie des Actions de Préférence, sur la base  Action Ordinaire pour une Action de 
Préférence. 
 
Les Actions de Préférence ainsi converties en Actions Ordinaires perdront à la date de leur 
conversion, 
conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires emportera automatiquement 
renonciation des Associés au droit préférentiel de souscription aux Actions Ordinaires nouvelles 
résultant de la conversion. Le Président 
la première assemblée des Associés suivant la clôture de cet exercice, le nombre des actions 
ordinaires issues de la conversion des Actions de Préférence intervenue au cours de  
écoulé et apportera aux statuts de la Société les modifications nécessaires concernant la 
répartition du capital social et le nombre de titres qui le compose. 

 
5. AUTRES CARACTERISTIQUES DES ACTIONS DE PREFERENCE 

 
Les Actions de Préférence sont soumises à toutes les dispositions statutaires et celles du Pacte et 
sont assimilés aux actions existantes. Les Actions de Préférence sont créées à titre permanent et 
émises exclusivement sous la forme nominative. Les droits consentis aux Actions de Préférence 
étant attachés aux Actions et non à leurs titulaires, ils bénéficieront aux titulaires successifs desdites 
Actions de Préférence.  
 
Le Transfert des  législatives, 
réglementaires et contractuelles applicables aux Titres et conformément aux Statuts et au Pacte. 
 
Les droits des titulaires des Actions de Préférence seront représentés par une inscription en 
compte à leur nom dans les registres de la Société et dans les fiches individuelles Associés. 
 
Sans préjudice des dispositions des Statuts et du Pacte, en cas  de capital en 
numéraire, ou  de valeurs mobilières donnant droit à des actions par conversion, 
échange, présentation 

 préférentiel de souscription ou de droits ou bons de souscription attachés 
aux Actions de Préférence, seront obligatoirement des Actions de Préférence, auxquelles seront 
attachés les mêmes droits et privilèges définis aux Statuts et à la présente Annexe, tandis que les 
Actions nouvelles obtenues par voie  du droit préférentiel de souscription ou de droits 
ou bons de souscription attachés aux Actions Ordinaires seront obligatoirement des Actions 
Ordinaires. En cas de distribution gratuite Actions nouvelles aux associés par suite 

 
 et à la présente Annexe, les 

Actions attribuées en vertu des droits attachés aux A  catégorie (Actions Ordinaires, 
Actions de Préférence 1, 2 ou 3), seront elles-mêmes des Actions de la même catégorie. Ainsi, les 
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Actions de préférence 
de même catégorie que celles initiales auxquelles seront attachés les mêmes droits et privilèges 
définis aux Statuts et au Pacte et à la présente Annexe Actions Ordinaires 
recevront obligatoirement des nouvelles Actions Ordinaires. 
 

6. PROTECTION DES TITULAIRES  DE PREFERENCE 
 
Les droits attachés aux Actions de Préférence ne pourront être modifiés que si cette modification 
est Associés statuant à la majorité prévue aux Statuts, après 
approbation par les assemblées spéciales des  Préférence 1, 2 et 3 statuant 
chacune dans les 
L. 225-99 du Code de commerce. 
 

 

titulaires 
statuant dans les -99 du Code de 
commerce, et notamment, mais pas limitativement : 
 

o Toute augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription par 
émission manière immédiate ou différée, 
au capital de la Société ; 
 

o T
ou de Titres de capital donnant droit, de manière immédiate ou différée, à des actions de 
préférence ; 

 
o Tout amortissement de capital ou toute réduction de capital en ce comprise toute 

réduction de capital non motivée par des pertes ; 
 

o Toute opération de fusion, scission, apport partiel  échange  rapprochement, 
que la 
apport partiel 
par la création de nouvelles actions de préférence. 

 

par les dispositions légales et règlementaires et notamment par les articles L. 228-17 et L. 225-99 
du Code de commerce. 
 

statue dans les conditions de quorum et de majorité prévues à  L. 225-99 du Code de 
commerce, étant précisé que les modalités de convocation et de tenue des assemblées spéciales 
seront analogues à celles applicables à la collectivité des associés en application des présents 
Statuts. 
 

7. DROIT  DES AVANTAGES PARTICULIERS 
 
Dans le cas où un Tiers ou un Associé autre que le titulaire des Actions de Préférence apporterait 
un concours à la Société sous quelque forme que ce soit, matérialisé par des Titres, ces derniers 
seraient des AO. 
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quelque forme que ce soit, matérialisé par des Titres ces derniers relèveraient de la catégorie des 
Actions de Préférence et bénéficieraient des avantages et droits particuliers stipulés aux 
présentes. 
 

8. CONTESTATION DU CALCUL OU DU PARTAGE DE LA PLUS-VALUE OU DU CALCUL DE  OU 
DES MONTANT TRI12, MONTANT TRI15, MONTANT TRI18 OU ENCORE DU CALCUL DU TRI OU 
BIEN ENCORE DE LA RETROCESSION 
 

 concernés 
décideraient de notifier leur intention de contester le montant des sommes à rétrocéder au titre 
des Actions de  et calculé 
conformément à la présente Annexe des Statuts (la « Contestation »), les Associés concernés 
tenteront de résoudre de bonne foi leur différend à l'amiable. 
 

 
 pas à résoudre de bonne foi leur différend à  dans un délai de quinze (15) 

jours après la date à laquelle une contestation est faite, un tiers expert (qui sera une banque 
 ou un cabinet de conseils spécialisé dans les opérations de fusions/acquisitions ou de 

restructurations) indépendant des Associés et de la Société, sera désigné en application de l'article 
1592 du Code civil 
du Tribunal de Commerce de Paris statuant comme en matière de référé saisi à la requête du 

 Préférence ou de tout autre Associé le plus diligent. La décision du tiers 
expert sera définitive et liera 
du montant de la rétrocession à fère du 
montant retenu par les titulaires  de Préférence, (a) un complément de prix serait dû par 
les Associés autres que les titulaires -part des 

 
différence entre le montant au titre des Actions de Préférence perçu et le montant qui aurait dû 
être rétrocédé, ou (b) un ajustement de prix serait dû par les Associés titulaires des Actions de 
Préférence aux Associés autres que les titulaires  de Préférence (au prorata de la quote-

 différence entre le montant au 
titre des Actions de Préférence et le montant qui aurait dû être rétrocédé, cette somme devant être 
versée dans les quinze (15) jours de la remise par le tiers expert de son rapport. 

 
Les statuts modifiés de la Société figurent en Annexe des présentes (en ce comprises les Annexes ADP 
1 et ADP 2). 
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HUITIEME DECISION
(Pouvoirs pour les formalités) 

 
Les Associés, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du Président,  
 
confèrent 

-verbal des délibérations de la présente Assemblée Générale 
e publicité et en général de faire tout ce qui 

sera nécessaire ou utile. 
 

 
 

* 
 

--- --- 
 
 

Associés.  
 
Fait à Rennes et signé électroniquement conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants 
du Code civil, par le biais du service www.docusign.com. 
 
 

 
 
 
 
___________________ 
VICARTEM HOTELLERIE, Président 
Par Monsieur Sébastien MESLIN, Président 
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